
 

Mairie de SAINT SERIES 

Avenue des Cévennes – 34400 SAINT SERIES 

Internet : www.saint-series.com 

Mail : secretariat@saint-series.com 

Tél : 04 67 86 00 92 

 

En cas d’absence, vous trouverez ci-joint, en format pdf, un pouvoir à remettre à la personne de votre choix 
présente lors du conseil municipal qui devra le déposer au secrétaire de séance dès qu’il/elle sera désigné (e)  
Vous pouvez aussi l’envoyer par mail à : secretariat@saint-series.com 

 

CONVOCATION D’UN CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 
 

 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le : 
 
 
 
 

Mercredi 7 décembre 2022 à 19 heures 
 

à 
 

la mairie 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

- Désignation d’un secrétaire de séance 
- Approbation du compte rendu du conseil du 21 juin 2022 
- Autorisation au maire pour signature du compromis de vente ET de la vente de 

la partie cessible du terrain de la rue du Canet avec faculté de substitution 
- Autorisation de dépenses d’investissement en 2023 à raison de 25 % des 

mêmes dépenses réalisées en 2022 
- Questions diverses 
 
 

Veuillez agréer, l’assurance de mes meilleurs sentiments. 
 

 
 
 
 
A Saint-Sériès le 30 novembre 2022 
Le Maire, Pierre GRISELIN 
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